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A la télé aujourd’hui

06:18 BLUE BLOODS
07:00 MEET THE COSTUME 

DESIGNERS
07:15 LEGACY (2020)
08:49 KOJAK
09:37 L'AMOUR A MORT
10:02 AMOUR SECRET
10:29 THE GARDENER'S DAUGHTER 
10:52 L'ENVERS DU PARADIS
11:15 LA REINA DEL FLOW

12:00 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:25 BARBARITA, LES COULEURS 

DE L'AMOUR
13:12 FIERCE ANGEL
13:39 L'EMPIRE DU MENSONGE
15:00 SAMACHAR
17:48 THE GARDENER'S DAUGHTER 
18:00 SAMACHAR
18:33 WAGLE KI DUNIYA
18:56 SWARAN GHAR
19:30 LE JOURNAL TELEVISE
20:30 PEARSON
21:15 ROOKIE BLUE
22:00 NCIS : NEW ORLEANS
23:30 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 NU RASINN 
06:45 EN FORME 
07:00 SOUS LE REGARD 

DU SEIGNEUR
07:35 RODRIG : SA LAVI-LA 
08:35 CLIN D'OEIL
08:58 ARSIV MBC - FER ROULE:
09:20 ELLE : MOYLINE PRUDENCE, 

COIFFEUSE
09:46 RODRIG PROG : KOMANTER 
10:35 LE CHALLENGE
11:46 NU RASINN
12:00 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
12:37 RODRIG : SA LAVI-LA 
13: 31 CLIN D'OEIL
14:10 ARSIV MBC - FER ROULE

15:43 LE CHALLENGE
16:50 RADIO VISION
17:45 L'EMPIRE DU MENSONGE
18:08 AMOUR SECRET
19:00 ZOURNAL KREOL
19:20 LE MAGAZINE DE L'EMPLOI 

ET DES METIERS
19:25 FEMININ PLURIEL
19:50 VOYAGE AU FEMININ
20:15 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
20:30 METIE : STELLA
20:46 TOUS EGAUX : 

KESHINI CHINNARASSEN
21:01 RADIO VISION : 

MORISIEN KONN OU LA SANTE
21:53 LIR - EKRIR KREOL MORISIEN : 

SKILPTIR
22:30 ITINERER MORIS
22:43 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:00 ZOURNAL KREOL 
23:20 LE RENDEZ VOUS 

AVEC LE ROC BAND 

07:00 TENALI RAMA
07:16 TIK TAK TAIL
07:26 VIR: THE ROBOT BOY
07:40 SELFIE WITH BAJRANGI
08:00 PLANET BOLLYWOOD
08:35 TOHAR RASHI -
08:49 TOHAR FARMAISH
09:16 YAADEIN
09:47 SPECIAL AYODHYA 2024 - 

HINDI FILLER - SELFIE
09:52 BAHUBALI
10:33 BHAAG NA BACHHE

11:52 SPECIAL AYODHYA 2024 - 
GHAR MORE PARDESIYA

12:00 RAM RAJYA
14:04 KOSHISH SE KAMYABI TAK
15:00 SAMACHAR
15:21 SPECIAL AYODHYA 2024 - 

GHAR MORE PARDESIYA
16:19 KUNDALI BHAGYA
17:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
17:53 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:30 VED KI SHIKSHAYEN
19:00 DARSHAN
20:09 CHARCHA
20:39 RAASTE PYAR KE
22:38 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
23:48 VED KI SHIKSHAYEN

06:00 SADC
06:26 MUSIC MAESTRA
06:38 EXPEDITION KACHGAR
07:36 ARTS UNVEILED
07:44 MONDO YAN
08:45 ALBANIA'S LAST TRAINS
09:36 A WORLD WITHOUT CASH
10:19 NORTHERN LIGHTS - 

LIFE IN WINTER
11:42 A MEDITERRANEAN JOURNEY
12:17 EXPEDITION KACHGA
13:16 ARTS UNVEILED
14:30 N*GEN (NEW GENERATION)

15:02 HI OPIE!
15:10 BABY EINSTEIN - 

OCEAN EXPLORERS
15:15 BREWSTER THE ROOSTER
15:47 INSPECTEUR GADGET
16:08 AKEDO : 

ULTIMATE ARCADE WARRIORS
16:36 HUNTER X HUNTER
18:00 ECO AFRICA
18:31 THE 77 PERCENT
18:57 STUDENT SUPPORT 

PROGRAMME-FRENCH
19:31 IN GOOD SHAPE
20:02 L'AMOUR A MORT
20:30 NEWS
20:49 ARCHIPEL DE FEU
21:41 THE RODEO THIEF
23:31 WASHINGTON FORUM

06:08 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
07:03 JAMAI RAJA
09:36 SAYINGS RADHA KRISHNA
09:39 KUNDALI BHAGYA
10:08 UDAARIYAAN
10:38 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
11:04 SAYINGS RADHA KRISHNA
11:07 SASURAL SIMAR KA 2
11 :38 RADHA KRISHNA - PUNAR MILAN
14:25 RADHA MOHAN
15:00 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:30 SHART - THE CHALLENGE
12:09 ANUPAMAA

13:12 KISMAT KI LAKIRON SE
13:40 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
14:27 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
18:00 SAMACHAR
18:30 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:32 KUNDALI BHAGYA
19:08 UDAARIYAAN
19:30 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
20:01 SAYINGS RADHA KRISHNA
20:00 SASURAL SIMAR KA 2
21:02 ANUPAMAA
21:34 MERE SAI - SHRADDHA 

AUR SABURI
22:04 SAYINGS RADHA KRISHNA
22:07 KISMAT KI LAKIRON SE
22:35 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
23:06 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
23:35 JAMAI RAJA

Côte d'Azur: un yacht de luxe saisi 
par la justice française mis aux enchères

Un yacht quasi-neuf aux finitions
luxueuses avait été saisi en octobre
par la police italienne, à la demande
des autorités françaises, une très
grosse prise mobilière. Il sera mis
aux enchères jeudi après-midi à

Antibes.

Saisi par la justice, le Stefania ,
yacht quasi-neuf de 41 mètres de

long aux finitions luxueuses, sera mis
aux enchères jeudi après-midi à
Antibes, sur la Côte d'Azur, au profit
de l'État français. La procédure à l'o-
rigine de la saisie reste pour l'instant
confidentielle, mais il s'agit de la plus
grosse prise mobilière de l'Agence de
gestion et de recouvrement des avoirs
saisis et confisqués (Agrasc), créée en
2010.

Le bateau a été saisi en octobre
par la police italienne, à la demande
des autorités françaises, lors d'une
escale à Sestri Ponente, près de
Gênes (nord de l'Italie). Les réservoirs
étaient pleins et le bateau allait pren-
dre le large, direction Dubaï. La presse
italienne a alors parlé d'un propriétaire
biélorusse épinglé pour blanchiment
d'argent mais sollicitée par l'AFP,
l'Agrasc n'a pas répondu.

Yacht de luxe
Le commissaire-priseur Étienne De

Baecque a été chargé d'organiser le
retour en France et la vente du yacht.
Il a fallu recruter un nouvel équipage et
gérer les complications juridiques liées

au pavillon des Caïmans du bateau.
Depuis novembre, le Stefania mouille
à Antibes, à l'ombre d'autres super-
yachts encore plus imposants, même
si sa coque design en aluminium mor-
dorée ne passe pas inaperçue.

Les deux piscines sont vides mais
les 120 m2 de terrasses réparties sur
deux ponts sont rutilantes, tout en
marbre blanc et plaquages dorés.
L'intérieur au style Art Déco offre les
mêmes finitions recherchées, entre
marbre, dorures, bois fins et épaisse
moquette. Sorti en 2021 du chantier
naval monégasque Dynamiq, proposé
l'an dernier à la location autour de
200.000 euros la semaine, le Stefania
n'a que 200 heures de navigation au
compteur.

Vente aux enchères
Depuis lundi, les acheteurs potentiels

peuvent venir le visiter. Mais il faudra
déposer 500.000 euros de caution
pour pouvoir participer à la vente. Les
bureaux du commissaire-priseur esti-
ment que les enchères pourraient
atteindre huit à 10 millions d'euros
mais évoquent aussi «pas mal d'ému-
lations entre les compétiteurs». En
octobre, la presse italienne parlait de
16 millions d'euros.

Avec les retards de construction
dus à la crise du Covid puis aux
pénuries de matériaux, «le marché
(des yachts de luxe) est très serré en
ce moment», assure Étienne De
Baecque. Au final, l'argent ira dans les
caisses de l'État français: «Pour
l'Agrasc c'est un symbole de saisir
comme ça des biens du crime et de
les mettre en vente. C'est leur devise:
“pour que le crime ne paie pas”»,
explique Étienne De Baecque.

L'Académie des arts et des sciences
du cinéma a dévoilé ce mardi 23 jan-
vier la liste des nommés pour la 96e

cérémonie des Oscars.

Le compte à rebours avant la 96e
cérémonie des Oscars est désor-

mais lancé. Ce mardi 23 janvier,
l'Académie des arts et des sciences du
cinéma a officiellement dévoilé sa liste
des nominations aux Oscars. Les
mythiques statuettes, notamment
celles du Meilleur film et du Meilleur
film étranger, seront remises lors d'un
grand événement organisé au Dolby
Theater de Los Angeles. La soirée,
animée par le présentateur américain
Jimmy Kimmel, aura lieu le 10 mars
prochain et sera retransmise en exclu-
sivité et en direct par Canal+.

Grand favori à l'oscar du meilleur
film, Oppenheimer de Christopher
Nolan a décroché 13 nominations. Le
réalisateur est nommé dans la catégorie
de la meilleure réalisation et son acteur
principal, Cillian Murphy, est en course

pour remporter la récompense du
meilleur acteur. C'est d'ailleurs la pre-
mière fois qu'il est nommé aux Oscars.
Tout juste sorti en salles, Pauvres
Créatures de Yorgos Lanthimos se voit
décerner 11 nominations. Déjà récom-
pensée en 2017 pour La La Land,
Emma Stone est ultra-favorite dans la
catégorie de la meilleure actrice, même
si elle aura fort à faire face à Lily
Gladstone. L'actrice de Killers of the

Flower Moon, le dernier film de Martin
Scorsese nommé à 10 reprises, multi-
plie les prix depuis le début de la saison
des cérémonies dont un Golden Globe
de la meilleure actrice dans un film dra-
matique.

À noter que la France est elle aussi
représentée cette année aux Oscars.
Lauréat de la Palme d'or en mai
dernier, Anatomie d'une chute de
Justine Triet poursuit sa fabuleuse
aventure à l'international et a décroché
5 nominations dont celle du meilleur
film et du meilleur scénario original.
Une performance remarquable qui fait
oublier la polémique autour de sa non-
sélection à l'Oscar du meilleur film en
langue étrangère par le comité
français, qui a préféré choisir La
Passion de Dodin Bouffant de Tran
Anh Hung. Malgré l'enthousiasme de
la presse américaine, cette romance
culinaire avec Benoît Magimel et
Juliette Binoche ne figure pas dans la
shortlist finale pour l'Oscar du meilleur
film en langue étrangère.

Oscars 2024 
Voici la liste des nominations de la 96e cérémonie

Pour l’Oscar du Meilleur film
American Fiction
Anatomie d'une chute
Barbie
Winter Break
Killers of the Flower Moon
Maestro
Oppenheimer
Past Lives
Pauvres Créatures
La Zone d'Intérêt
Pour l'Oscar de la Meilleure
réalisation
Justine Triet, Anatomie d'une
chute
Martin Scorsese, Killers of the

Flower Moon
Christopher Nolan,
Oppenheimer
Yorgos Lanthimos, Pauvres
Créatures
Jonathan Glazer, La Zone
d'Intérêt
Pour l’Oscar du Meilleur acteur
Bradley Cooper, Maestro
Colman Domingo, Rustin
Paul Giamatti, Winter Break
Cillian Murphy, Oppenheimer
Jeffrey Wright, American Fiction
Pour l’Oscar de la Meilleure
actrice
Annette Bening, Insubmersible
Lily Gladstone, Killers of the

Flower Moon
Sandra Hüller, Anatomie d'une
chute
Carey Mulligan, Maestro
Emma Stone, Pauvres
Créatures
Pour l’Oscar du Meilleur acteur
dans un second rôle
Sterling K. Brown, American
Fiction 
Robert De Niro, Killers of the
Flower Moon
Robert Downey Jr.,
Oppenheimer
Ryan Gosling, Barbie
Mark Ruffalo, Pauvres Créatures
Pour l’Oscar de la Meilleure
actrice dans un second rôle

Emily Blunt, Oppenheimer
Danielle Brooks, La Couleur
Pourpre
America Ferrera, Barbie
Jodie Foster, Insubmersible
Da’Vine Joy Randolph, Winter
Break
Pour l’Oscar de la Meilleure
photographie
El Conde, Edward Lachman
Killers of the Flower Moon,
Rodrigo Prieto
Maestro, Matthew Libatique
Oppenheimer, Hoyte van
Hoytema
Pauvres Créatures, Robbie
Ryan

La liste des nommés aux Oscars 2024
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Le président de la République Emmanuel Macron sera

l'hôte d'honneur de la 75� édition de la Fête de la
Constitution indienne ce vendredi 26 janvier. Le Premier
ministre indien Narendra Modi avait été l'invité d'hon-
neur de la Fête nationale le 14 juillet à Paris. Six mois
plus tard, il va rendre la pareille au président français,
signe de la vitalité du partenariat entre les deux pays.

Le Premier ministre indien Narendra Modi avait été l'in-
vité d'honneur de la Fête nationale le 14 juillet à Paris.

Six mois plus tard, il va rendre la pareille au président
français Emmanuel Macron, signe de la vitalité du parte-
nariat entre les deux pays. Comme en miroir du défilé sur
les Champs-Élysées, ouvert par 240 militaires indiens, un
contingent français s'illustrera vendredi dans la grande
parade militaire pour la 75e édition de la Fête de la
Constitution indienne ("Republic Day") à New Delhi.

Le président Macron sera quant à lui l'hôte d'honneur
dans la tribune officielle, tout comme Narendra Modi l'avait
été placé de la Concorde. La veille, le Premier ministre a
accueilli son hôte avec faste à Jaipur, capitale régionale de
l'État du Rajasthan, à 200 kilomètres au sud de New Dehli,
réputée pour ses palais et ses éléphants. "Il s'agit d'une
marque de confiance particulièrement importante de la part
des Indiens à l'égard de la France, et ce, dans la continuité
de la visite du Premier ministre Narendra Modi pour le 14
juillet", se félicite l'Elysée.

Si les trois derniers prédécesseurs d'Emmanuel Macron
ont eu droit au même honneur, l'invitation revêt un écho

particulier au regard du poids stratégique croissant de l'Inde
et des ambitions de la France dans la région. À la fois pre-
mière puissance démographique du monde (1,43 milliard
d'habitants), géant économique et puissance nucléaire,
l'Inde est un poids-lourd incontournable et de plus en plus
courtisé.

Un "partenaire clé"
Elle est en première ligne face à la Chine, rivale numéro

un des États-Unis, avec laquelle elle entretient aussi des
relations compliquées. Adepte du "muli-alignement", New
Delhi entretient en revanche de bonnes relations avec la

Russie, refusant de la sanctionner pour son invasion de
l'Ukraine et allant même jusqu'à lui acheter le pétrole que
les Européens boycottent. La France, sous la houlette du
chef de l'État, entend de son côté être un acteur de la zone
Asie-Pacifique et se veut une puissance d'équilibre,
passerelle entre le nord et le sud.

"L'Inde est, dans le contexte actuel, un partenaire clé
pour contribuer à la paix et la sécurité internationales",
souligne la présidence française. Le chef de l'Etat s'y est
d'ailleurs déjà rendu deux fois, en 2018 et pour le sommet
du G20 en septembre 2023.  Les deux dirigeants vont avoir
des discussions sur l'Ukraine, le Moyen-Orient et la Chine
ainsi que sur la coopération bilatérale en matière de
défense, précise-t-on de source diplomatique indienne.

Les deux puissances nucléaires cultivent de longue
date des liens de défense, illustrés par l'intention de l'Inde
d'acquérir 26 Rafale supplémentaires, outre les 36 déjà
commandés. Les négociations se poursuivent sur la vente
de ces 26 avions de combat destinés à la Marine, tout
comme sur celle de trois sous-marins Scorpène. Aucune
annonce ne devrait donc intervenir durant la visite.

Le président français sera accompagné de l'astronaute
Thomas Pesquet, les deux pays partageant nombre de pro-
grammes dans le domaine spatial, notamment satellitaires.
La France ambitionne aussi de vendre six réacteurs EPR à
l'Inde pour la centrale de Jaitapur, dans l’Etat du
Maharashtra, un projet dans les tuyaux depuis 15 ans. Un
accord-cadre pourrait être conclu à l'occasion de la visite,
selon une source indienne.

Ouverture de la Conférence internationale sur le diabète, l'obésité et les maladies associées
Une conférence internationale de trois jours sur le dia-

bète, l'obésité et les maladies associées a débuté à
l'InterContinental Resort Mauritius, à Balaclava. Cette con-
férence est organisée par le ministère de la Santé et du
Bien-être en collaboration avec la Fondation du diabète de
Maurice et la Fondation de la Communauté mondiale pour
la prévention du diabète, en Espagne.

Le Président de la République de Maurice, M.
Prithvirajsing Roopun ; le ministre de la Santé et du Bien-
être, Dr Kailesh Kumar Singh Jagutpal ; et d'autres person-
nalités étaient également présentes à la cérémonie d'ou-
verture.

Dans son discours, le président Roopun a souligné que
la conférence sert de plate-forme pour partager des idées,
faire progresser les connaissances et travailler collective-
ment à l'amélioration de la compréhension et du traitement
du diabète. Il a souligné que le diabète figure parmi les prin-
cipales causes de décès prématurés et touche tous les
continents du monde.

Le président Roopun a fait remarquer que le diabète est
la deuxième cause de décès à Maurice et a reconnu qu'au
fil des années, de nombreux progrès ont été réalisés en
matière de traitement du diabète. Il a également rassuré sur
le fait que le gouvernement était déterminé à s'attaquer aux

problèmes des maladies non transmissibles (MNT).
Il a en outre félicité le ministère de la Santé et du Bien-

être pour ses liens avec la diaspora mauricienne afin de
contribuer à la lutte contre les MNT.

Pour sa part, le ministre Jagutpal a souligné que la
Conférence rassemble sous un même toit des experts
renommés dans la lutte contre les MNT, notamment dans
les domaines de la diabétologie, de l'obésité et des mal-
adies associées. Il a observé que ces dernières années,
l’obésité et le diabète sont devenus des défis de taille, non
seulement dans notre pays mais à l’échelle mondiale.

Le Dr Jagutpal a indiqué que la lutte contre les MNT
reste une priorité du gouvernement mauricien. A ce titre, a-
t-il rappelé, on a élaboré depuis 2018 une politique
nationale du sport et de l’activité physique pour favoriser
une culture du sport et de l’activité physique communau-
taire dans le pays.

En outre, le ministre de la Santé a souligné que le cadre
de service national pour les MNT 2023-2028 et le Plan d'ac-
tion national intégré contre les MNT ont déjà été lancés. Il
a également évoqué un certain nombre de projets actuelle-
ment en cours en matière de lutte contre les MNT et le dia-
bète. Il s’agit notamment : d’une stratégie nationale pour la

santé des adolescents (2023-2028) ; un plan d’action
national pour la nutrition en cours d’élaboration sur la base
des résultats de l’enquête mauricienne sur la nutrition 2022
; l'introduction de l'étiquetage nutritionnel sur les embal-
lages alimentaires par la Mauritius Food Standards Agency
; et une enquête sur la consommation de sel.

Il est rappelé que la conférence vise à réunir d'éminents
experts du diabète, favorisant les discussions sur les ques-
tions d'actualité liées à la maladie. Les participants auront
l'occasion d'explorer les dernières meilleures pratiques
fondées sur des données probantes pour lutter contre le
diabète et de collaborer pour formuler des mesures pra-
tiques pour sa gestion.

Début d'un atelier abordant les questions 
fondamentales de l'intégrité du système financier

L'intégrité, la durabilité et la transparence
du système financier sont au centre

d'une série d'ateliers hybrides de trois jours
organisés par le Centre régional d'excel-
lence (RCE) de la Commission des services
financiers (FSC) de Maurice, en collabora-
tion avec l'Organisation de coopération
économique. exploitation et développement
(OCDE) du Hilton Mauritius Resort & Spa à
Flic en Flac.

L'événement a été officiellement lancé
ce matin par le ministre des Finances, de la
Planification économique et du
Développement, Dr Renganaden
Padayachy, en présence du gouverneur de
la Banque de Maurice et président du con-
seil d'administration de RCE, M. Harvesh
Seegolam, du directeur des finances. et des
Affaires des entreprises de l'OCDE, le Dr
Carmine Di Noia, le Directeur général de la
Commission indépendante contre la corrup-
tion, le Dr Navin Beekarry, d'autres person-
nalités et diverses parties prenantes.

Dans son discours, le ministre des
Finances a affirmé qu'il fallait une forte syn-
ergie entre les institutions financières, les
organismes de réglementation et le gou-

vernement pour créer un environnement qui
encourage et récompense les pratiques
d'intégrité, les initiatives durables et la
transparence. « Ce n’est qu’à ce moment-là
que nous pourrons construire un système
financier qui non seulement résistera aux
tempêtes économiques, mais qui favorisera
également une croissance inclusive et le
bien-être sociétal», a-t-il affirmé.

Selon le Dr Padayachy, la prospérité
étroitement associée à la croissance
économique ne peut être atteinte que par
un engagement ferme à lutter davantage
contre la corruption, à défendre la finance
durable et à promouvoir une conduite
responsable des entreprises. « À Maurice,
cet engagement a apporté d'énormes résul-
tats avec une croissance du produit
intérieur brut (PIB) et un niveau élevé d'in-
vestissement », a-t-il déclaré. Il a informé
que si la croissance économique de
Maurice était de 8,9 % en 2022 et de 7,1 %
en 2023, elle devrait atteindre 6,5 % en
2024.

Le ministre a également insisté sur l'im-
pact et les défis provoqués par le change-
ment climatique. Le gouvernement élabore

activement des politiques et des incitations
pour stimuler la finance verte et inclusive, a-
t-il ajouté, rappelant le lancement du Cadre
national de financement intégré de Maurice
pour permettre, entre autres, l'émission
prochaine d'obligations souveraines envi-
ronnementales, sociales et de gouvernance
(ESG).

De plus, le Dr Padayachy a affirmé que
les instruments financiers disponibles
évoluent pour s'aligner sur les principes
ESG. Ces instruments, a-t-il déclaré, garan-
tiraient ainsi que les flux de capitaux con-
tribuent à la croissance économique, au
bien-être des communautés et à la préser-
vation de l'environnement.

Pour sa part, M. Seegolam a évoqué les
principes d'intégrité, de durabilité et de
transparence qui constituent collectivement
la pierre angulaire du fonctionnement effi-
cace des systèmes financiers. Il a expliqué
comment ces principes favorisent la confi-
ance, en tant qu'ADN du système financier,
et la confiance, en tant que fondement sur
lequel fonctionne le système financier.

Quant au Dr Di Noia, il a parlé de la
coopération en cours entre son organisation
et le RCE en matière de renforcement des

capacités pour soutenir la gouvernance des
marchés financiers sur la base des normes
de politique internationale et des meilleures
pratiques de l’OCDE. Il a également men-
tionné l'importance de la connectivité
économique mondiale en Afrique pour
encourager la bonne gouvernance et l'élab-
oration de politiques fondées sur des don-
nées probantes dans la région.

Pour le Dr Beekarry, toute législation,
norme internationale ou recommandation
n’aurait aucune valeur si elle n’était pas
appliquée au niveau national. Il a souligné
l'importance de la coopération inter-
agences en matière d'application de la loi
pour garantir l'efficacité du système finan-
cier en permettant aux agences, ayant des
responsabilités d'application des lois au
niveau national, de travailler ensemble pour
résoudre les problèmes et mettre en œuvre
la législation.

Fête de la République indienne
Macron invité d'honneur
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États-Unis 
Victoire de Donald Trump au New Hampshire
Donald Trump remporte la primaire
républicaine du New Hampshire, une

étape importante vers l'investiture et un
match retour contre Joe Biden à la prési-

dentielle de novembre.

Victoire de Donald Trump à la primaire
du New Hamphire. Selon les premiers

résultats, l'ancien président devance de dix
points son adversaire Nikki Halley.

À l'annonce des premiers résultats,
Donald Trump est monté à la tribune pour
moquer Joe Biden et demander à Nikki
Halley de se retirer de la course à l'investi-
ture républicaine.

Donald Trump, ancien président des
Etats-Unis : "Nous avons gagné presque
tous les sondages au cours des trois
derniers mois contre l'escroc Joe Biden,

presque tous les sondages, et elle ne saisit
pas ces opportunités."
De son côté, Nikki Halley estime que la

"course est loin d'être terminée".
Dans le New Hampshire, ses partisans

n'imaginaient pas que ce scrutin puisse ren-
verser la tendance.

Sandy Adams, Haley, supportrice de
Nikki Haley : "Ce n'est que le début. Nous
avons, nous avons le reste de la nation.
C'est ce que nous voulions. Nous voulions
moins de 10 % (d'écart), et nous espérons
que cela restera ainsi. Et je pense que nous
avons un candidat fort."

Apprenant la victoire de Donald Trump
dans le New Hampshire, Joe Biden a
prévenu que la "démocratie" était en jeu
aux Etats-Unis.

Le parlement turc ratifie l’adhésion de la Suède à l’Otan
La Turquie a ratifié mardi soir l’adhésion
de la Suède à l’Otan, marquant la fin de
20 mois de négociations entre les deux
pays. Il ne manque désormais que la rati-
fication de la Hongrie pour que la Suède

puisse adhérer à l’Otan.

Le parlement turc a ratifié mardi soir l'ad-
hésion de la Suède à l'Otan, marquant

un point final à 20 mois de tractations qui
ont testé la patience des alliés occidentaux
d'Ankara, désireux de faire front uni face à
Moscou. La candidature suédoise, qui ne
nécessite plus désormais que le feu vert de
la Hongrie, a été approuvée par les députés
turcs avec 287 voix pour et 55 contre.

Satisfaire les exigences
La Suède, en passe de devenir le 32e

pays membre de l'Alliance atlantique, avait
annoncé sa candidature en mai 2022, en
même temps que la Finlande, admise en
avril dernier. Dans la foulée de l'invasion de
l'Ukraine par la Russie, les deux pays
voisins ont rompu avec des décennies de
neutralité après la Seconde Guerre mondi-
ale, puis de non-alignement militaire depuis
la fin de la Guerre froide. Pour satisfaire les
exigences d'Ankara, la Suède est allée
jusqu'à réformer sa Constitution et adopter
une nouvelle loi antiterroriste, la Turquie
accusant le pays nordique de mansuétude
envers des militants kurdes réfugiés sur son
sol, considérés pour certains comme terror-
istes par Ankara.

Le président turc Recep Tayyip Erdogan
a ajouté début décembre comme condition

à une ratification l'approbation «simul-
tanée» par le Congrès américain de la
vente d'avions de chasse F-16 à la Turquie,
retardant encore le feu vert de son par-
lement. Ankara avait aussi exigé que le
Canada autorise la vente à la Turquie d'un
composant optique utilisé dans la fabrica-
tion de drones de combat.
La Hongrie comme dernier obstacle
Le gouvernement américain n'est pas

hostile à la vente des F-16 mais le Congrès
l'a bloquée jusqu'ici en raison notamment
des tensions récurrentes entre la Turquie et
la Grèce, également membre de l'Otan,
bien que les relations entre les deux pays
se soient réchauffées ces derniers mois.
Erdogan s'est entretenu le mois dernier par

téléphone avec le président américain Joe
Biden, qui a fait valoir que la Turquie pour-
rait obtenir l'approbation requise du
Congrès en cas de ratification de l'adhésion
suédoise.

Le dernier acte avant une entrée de la
Suède dans l'Otan se jouera désormais en
Hongrie, seul autre pays de l'Alliance à
avoir conservé des liens étroits avec
Moscou malgré l'invasion de l'Ukraine. Le
Premier ministre hongrois Viktor Orban a
convié mardi son homologue suédois à
Budapest pour tenter de lever les derniers
obstacles à un feu vert de son parlement.

Budapest, qui a donné son soutien de
principe à l'entrée de la Suède mais traîne
des pieds depuis des mois, appelle

Stockholm à cesser sa politique de «déni-
grement» à l'égard du gouvernement hon-
grois, accusé de dérive autoritaire. Le min-
istre suédois des Affaires étrangères a
répondu sèchement à l'invitation, affirmant
que son pays n'avait «pas de raison» de
négocier actuellement avec la Hongrie.
«Lors du sommet de Madrid l'année
dernière, la Hongrie (..) a octroyé à la
Suède le statut d'invité» en vue d'une adhé-
sion à l'Otan, sans poser de réserve, a
souligné Tobias Billström.
Le chef de l'Otan appelle la Hongrie 

à suivre
Le secrétaire général de l'Otan Jens

Stoltenberg a salué mardi la ratification par
le parlement turc, appelant la Hongrie à
faire de même pour que la Suède devienne
le 32e membre de l'Alliance. «Je salue le
vote de l'assemblée nationale de Turquie
pour ratifier l'adhésion de la Suède à l'Otan.
Je compte aussi sur la Hongrie pour mener
à bien la ratification dès que possible», a
indiqué M. Stoltenberg dans un commu-
niqué. «L'adhésion de la Suède rendra
l'Otan plus forte», a-t-il ajouté.

Les États-Unis ont également salué la
ratification : «C'était une priorité importante
du président» américain Joe Biden, a rap-
pelé le conseiller à la sécurité nationale de
la Maison Blanche, Jake Sullivan, dans une
déclaration sur le réseau social X (ancien-
nement Twitter), ajoutant: «La Suède est un
partenaire solide et compétent dont l'appar-
tenance à l'Otan renforce autant les États-
Unis que l'alliance» de défense transatlan-
tique.

Haïti. Les violences des gangs ont fait doubler le nombre d’homicides en 2023
Le nombre d’homicides a plus que dou-
blé en Haïti en 2023, avec près de 5 000
morts, selon un rapport du secrétaire
général de l’Onu qui se dit « consterné
par le niveau stupéfiant » de la violence
des gangs qui ravagent ce pays des

Caraïbes.

Les violences des bandes armées font
régner la terreur. Le nombre d’homi-

cides a plus que doublé en Haïti en 2023,
avec près de 5 000 personnes tuées, selon
un rapport publié ce mardi 23 janvier 2024
du secrétaire général de l’Onu « consterné
par le niveau stupéfiant » de la violence des
gangs qui ravagent ce pays des Caraïbes.

48 filles et 95 garçons tués
Selon ce rapport, « le nombre d’homi-

cides signalés a augmenté de 119,4 % en
2023 par rapport à 2022, 4 789 victimes

ayant été déplorées, dont 465 femmes, 93
garçons et 48 filles ».

Haïti est englué depuis des années
dans une profonde crise économique, sécu-
ritaire, et politique, qui a renforcé l’emprise
des gangs. Ces bandes armées contrôlent
environ 80 % de la capitale haïtienne et les
crimes violents sont fréquents.
La tentation d’une « justice populaire »

En réponse à la violence persistante des
gangs et à l’insécurité généralisée, il y a eu
une augmentation des mouvements de «
justice populaire » ou des groupes d’au-
todéfense.

« Depuis le 24 avril jusqu’à la mi-août,
plus de 350 personnes ont été lynchées par
la population locale et des groupes d’au-
todéfense. Parmi les personnes tuées fig-
urent 310 membres présumés de gangs, 46
membres du public et un policier », avait

souligné mi-août la porte-parole du Haut-
Commissariat aux droits de l’homme,

Ravina Shamdasani, lors d’un briefing de
l’Onu à Genève.
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SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of February
2024 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master's Bar, Master
& Registrar of  the Supreme Court, situate at c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, the Sale by Licitation of the hereun-
der described immoveable property viz:- A portion of land of the
extent of 493 m2 being Lot No. 9 situate in the District of Black
River place called “Albion” and the whole morefully described in
title deed dated 28th August 2007, registered and transcribed in
Volume TV 6729/25. The said portion of land is bounded as fol-
lows:- Au Nord-est par une bande de terre servant de réserve le
long du Albion Approach Road sur deux lignes mesurant respec-
tivement cinq mètres et cinquante neuf centimètres (5.59m) et dix
mètres et soixante quatre centimètres (10.64m). Au Sud-est par la
10eme portion décrite au susdit rapport sur trente mètres et soix-
ante trois centimètres (30.63m). Au Sud-ouest par un chemin de
six mètres (6.00m) de large, des réserves de deux mètres (2.00m)
de large entre, sur seize mètres et vingt centimètres. Au Nord-
ouest par la 8eme portion décrite au susdit rapport sur vingt neuf
mètres et quatre vingt seize centimètres (29.96m). Together with a
two storey residential building existing thereon and all that depends
or form part thereof without any exceptions or reservations what-
soever, the whole morefully described in the said Memorandum of
Charges. The said Sale is prosecuted at the request of Mr
Arumooghen KOOTAN against Mrs. Nalini Appavoo. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
immovable property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall be debarred from such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 22nd day of January 2024.
Me. YOGINA YERRIAH
Of The Fabrique, Sir Virgil Naz Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE BY LICITATION
Take notice that on 12th day of January 2024, has been filed in the
Master's office of the Supreme Court of Mauritius, the
Memorandum of Charges containing the  Conditions, Clauses, pur-
suant and according to which shall take place before the Master's
Bar, the Sale by Licitation of the hereunder-described immoveable
property viz:- A portion of land of the extent of 397 m2 being Lot
No. 7 situate in the District of Rivière du Rempart place called
“Melleville”, the whole morefully described in title deed transcribed
in Volume TV 4443/3 and bounded as follows:- Du premier côté,
partie un chemin de sortie de trois mètres soixante-six centimètres
de large commun aux copartageants et partie par le lot no. 6, sur
dix-sept mètres quinze centimètres. Du deuxième côté, par le ter-
rain appartenant à M.Harryparsad Damri, sur vingt-six mètres dix
centimètres. Du troisième côté, partie par un chemin de sortie d’un
mètre quatre-vingt-quinze centimètres de large et partie par un ter-
rain occupé par les héritiers de M. Basdeo Damri, sur quatorze
mètres quatre-vingt-sept centimètres. Du quatrième et dernier
côté, par le terrain appartenant à M.Dowlut Poonith sur vingt-cinq
mètres quarante centimètres.That there stands on the aforesaid
portion of land, a concrete residential building. The said sale is
prosecuted at the request of Giantee BEEMUD (born DAMRI)
against Jayraz DAMRI. All parties claiming a right to take inscrip-
tion of legal mortgage upon the said property are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall be debarred from such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 22nd day of January 2024. 
YOGINA YERRIAH
Of The Fabrique, Sir Virgil Naz Street, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

OUTBIDDING
NOTICE is hereby given that on Thursday the 28/09/2023, a por-
tion of land of the extent of nine hundred and eighty square
yards (980 y2) or eight hundred and nineteen decimal forty
square metres (819.40m2), together with (i) the 2 storey commer-
cial building under concrete slab with profilage roof, (ii) a Villa
made of stone wall with profilage roof and (iii) one storeyed build-
ing under concrete with corrugated iron sheets roof-Restaurant au
bord de la mer & Terrace sur lagon, standing thereon, situate in the
district of Flacq, place called Trou d’Eau Douce and the whole as
morefully described in deed transcribed in TV 1600/76 and in the
Memorandum of Charges filed in the matter, was sold for the price
of Rs 10,100,000 at the request of The Mauritius Commercial
Bank Ltd against Mrs Marie Josiane Sylvie RAMAR born
CHELLEN, the widow of late Anselme Max also called Max
Antelme RAMAR and purchased by Domain Ensoleille Ltd rep.
by Mrs Tsan Mui.
Afterwards on the 05/10/2023 Mr. Sheik Mohammad Abdel
Beelal SOOKEEAH, has made an outbidding of one-sixth above
the purchase price. 
Her Honour the Master and Registrar has now fixed Thursday the
21/03/2024 at 1.30 p.m for the sale of the said property, upon the
outbidding. 
Under all legal reservations. 
Dated at Port Louis, this 22nd day of January 2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedrale Square, Port Louis. 
Attorney for the Outbidder.

OUTBIDDING
NOTICE is hereby given that on Thursday the 28/09/2023 , a por-
tion of land of the extent of 146 Toises equivalent of five hundred
and fifty four decimal sixty two square metres, together with the
concrete building standing thereon,  situate in the district of Plaines
Wilhems, place called Curepipe  and the whole as morefully
described in deed transcribed in TV 1301/188 and in the
Memorandum of Charges filed in the matter was sold for the price
of Rs 1,000,000 at the request of The Mauritius Commercial
Bank Ltd against Mrs Marie Josiane Sylvie RAMAR born
CHELLEN, the widow of late Anselme Max also called Max
Antelme RAMAR and purchased by Manhattan Property Ltd
rep. by Mrs Tsan Mui.
Afterwards on the 05/10/2023 Mr. Sheik Mohammad Abdel
Beelal SOOKEEAH has made an outbidding of one-sixth above
the purchase price. 
Her Honour the Master and Registrar has now fixed Thursday the
21/03/2024 at 1.30 p.m for the sale of the said property, upon the
outbidding. 
Under all legal reservations. 
Dated at Port Louis, this 22nd day of January 2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedrale Square, Port Louis. 
Attorney for the Outbidder.

Amazon France Logistique condamné à 32 millions d’euros d’amende
par la CNIL pour « surveillance des salariés »

Le spécialiste du commerce en ligne a
été condamné le 27 décembre « pour

avoir mis en place un système de surveil-
lance de l’activité et des performances

des salariés excessivement intrusif », par
le biais des scanners qu’utilisent les

employés des entrepôts pour traiter les
colis.

«Pour avoir mis en place un système de
surveillance de l’activité et des per-

formances des salariés excessivement
intrusif », Amazon France Logistique a été
condamné le 27 décembre à une amende
de 32 millions d’euros par la Commission
nationale de l’informatique et des libertés
(CNIL) selon un communiqué de l’instance
publié mardi 23 janvier.

Pour l’instance, le recueil de données
par des scanners qu’utilisent les employés
des entrepôts pour traiter les colis constitue
un « système de suivi de l’activité et des
performances excessif », « conduisant le
salarié à devoir potentiellement justifier de
chaque pause ou interruption ». Ces scan-
ners enregistrent les temps d’inactivité
supérieurs à dix minutes ou le rythme de
traitement des colis. La CNIL juge aussi
« excessif de conserver toutes les données
recueillies par le dispositif ainsi que les indi-
cateurs statistiques en découlant, pour tous

les salariés et intérimaires, en les conser-
vant durant trente et un jours ».

« Nous sommes en profond désaccord
avec les conclusions de la CNIL qui sont
factuellement incorrectes et nous nous
réservons le droit de faire appel », a réagi
Amazon dans un communiqué, arguant que
« l’utilisation de systèmes de gestion d’en-
trepôt est une pratique courante du
secteur : ils sont nécessaires pour garantir
la sécurité, la qualité et l’efficacité des
opérations et pour assurer le suivi des
stocks et le traitement des colis dans les
délais et conformément aux attentes des

clients ». Le groupe a deux mois pour for-
muler un recours devant le Conseil
d’Etat.Un système de « pression continue »
sur les salariésLe gendarme français de la
vie privée a sanctionné Amazon France
Logistique sur les fondements du règlement
général sur la protection des données
(RGPD) et infligé une amende équivalente
à environ 3 % du chiffre d’affaires de l’en-
treprise française. Une sanction « quasi-
ment sans précédent », a-t-elle souligné
auprès de l’Agence France-Presse (AFP),
le maximum encouru étant une amende à
hauteur de 4 % du chiffre d’affaires.

Trois indicateurs enregistrés par les
scanners et transmis aux manageurs ont
particulièrement attiré l’attention de l’organ-
isme de contrôle. Le « stow machine gun »
qui note lorsqu’un article est scanné « trop
rapidement », en moins de 1,25 seconde, et
l’« idle time » qui signale une période d’in-
activité d’un scanner pendant plus de dix
minutes.

Un autre indicateur mesure le temps
écoulé « entre le moment où l’employé a
badgé à l’entrée du site » et celui où il a
scanné son premier colis, a encore expliqué
la CNIL à l’AFP.L’instance estime que ce
système conduit les salariés à justifier toute
interruption, même « de trois ou quatre min-
utes », de l’activité de son scanner, faisant
ainsi « peser sur eux une pression contin-
ue ».

Plusieurs milliers de salariés sont con-
cernés par ces indicateurs, note la CNIL,
qui a ouvert une procédure en 2019 à la
suite d’articles de presse et de plaintes de
salariés.

La CNIL a également épinglé la filiale
française du spécialiste du commerce en
ligne pour n’avoir pas suffisamment informé
ses employés de son système de vidéosur-
veillance. Elle a déclaré auprès de l’AFP «
se réserver la possibilité de faire de nou-
veaux contrôles ».

Des agriculteurs 
menacent de boycotter
le Salon de l’agriculture

Plusieurs voix s’élèvent, notamment sur les réseaux
sociaux, pour prolonger le mouvement des agriculteurs
jusqu’à l’ouverture du salon à Paris en février prochain.

La colère des agriculteurs ne retombe pas. Alors que des
actions sont menées partout en France, certains

agriculteurs appellent à boycotter le Salon de l’agriculture
qui s’ouvrira le samedi 24 février à Paris.

Sur le réseau social X (anciennement Twitter) un mes-
sage d’un agriculteur du Cantal a été repartagé plus de 900
fois et aimé plus de 2000 fois. La revendication a égale-
ment été relayée par Jérôme Bayle, éleveur et figure mon-
tante du blocus de l'autoroute A64. De leur côté, ni la
FNSEA, le syndicat agricole majoritaire, ou les Jeunes
agriculteurs n’ont appelé à boycotter l’événement.

Le salon «solidaire» avec les agriculteurs
De son côté, le Salon de l’agriculture a publié un 

communiqué intitulé «solidarité, tout simplement». «La
parole se prend au salon et se rencontre l'ensemble des
acteurs pour lesquels le salon est le bon endroit pour faire
avancer idées, initiatives et autres causes nécessaires et
vitales, insiste la direction de l’événement. Le salon est un
instrument unique pour qu'aucun agriculteur ne reste sur le
bord du chemin.»

La plus grande ferme de France sera la dernière pour
son président historique Jean-Luc Poulain. À ce céréalier
et propriétaire de chevaux d’attelage de l’Oise devrait 
succéder Jérôme Despey, viticulteur tourangeau et actuel
vice-président de la FNSEA.
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of May,
2024 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Bar of the
Supreme Court of Mauritius situate at Supreme Court House, c/r
Desroches and Edith Cavell Streets, Port Louis, the SALE BY
LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS HOUSING
COMPANY LTD, against 1.- Mrs Diksha Reena JHINGOOR
(born GOPY), 2.- Mr Neeraj GOPY and 3.- Mrs Puspavattee
THUMIAH, the lawful wife of late Rajesh GOPY, of the following
immoveable property:- Une portion de terrain de la contenance de
DEUX CENT SOIXANTE DIX METRES CARRES ET SOIXANTE
SIX CENTIEMES DE METRE CARRES (270.66M2) Pin No.
1802080034, étant le Lot No. 6, situee au quartier de MOKA lieu
dit Dagotière et bornée d’apres le rapport d’arpentage dresse par
Mons. Louis Maurice Dumazel, Arpenteur Jure, le 12/04/1989
enregistre au Reg: LS 26 No 4123 comme suit:- Du premier coté
par un chemin de trois metres et soixante six centimetres
(03M66CM) de large sur onze metres et quarante huit centimetres
(11M48CM); Du deuxieme cote par le Lot No. 7 a Marie Claire
Patricia sur vingt quatre metres et quatre vingt quatre centimetres
(24M84CM); Du troisieme cote par Pursun Imrit sur dix metres et
vingt six centimetres (10M26CM); Du quatrième cote et dernier
cote par le Lot No. 5 sur vingt quatre metres et quatre vingt seize
centimetres (24M96CM); The whole morefully described in Vol TV
3494/11 - PIN 1802080034. There exists on the aforesaid portion
of land a concrete house (not completed) up to the beam level in
an abandoned state. All parties claiming a right to take inscription
of legal mortgage upon the said property are warned that they must
exercise their rights before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 19th day of January, 2024.
Mrs S. SONAH-ORI
of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 15th day of January 2024, has
been filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme
Court of Mauritius, situate at New Supreme Court Building, Edith
Cavell Street, Port Louis, the Memorandum of Charges containing
the clauses and conditions by virtue of which shall take place
before the Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at
the request of 1.- Rajendrasamy NALLAN, 2.- Parasaroomen
NALLAN, 3.- Heirs of late Rajagopal NALLAN, namely:- (i). Mrs
Stephanie NALLAN LUCHANAH and (ii). Mrs Koojanan NAL-
LAN, widow of late Rajagopal NALLAN and 4.- Heirs of late
Ramsamy NALLAN, namely:- Mrs Viswada NALLAN, Widow of
late Ramsamy NALLAN, (ii). Sangillen NALLAN and (iii) Steven
NALLAN, against 1.- Mr Tangavel NALLAN amd 2.- Mr Maniken
NALLAN of a portion of land of the extent of SIX HUNDRED AND
TWENTY DECIMAL SEVENTY ONE SQUARE METRES
(620.71m2), PIN 1308020238, situate in the district of Riviere du
Rempart, place called Bon Espoir, Piton and bounded as follows:-
On the first side, by Maurice Martin Street, on fifteen metres and
three centimetres (15.03m); On the second side, by the property
belonging to Mr Deepak BHANTOO, on forty one metres and forty
seven centimetres (41.47m); On the third side, by the property
belonging to Goinsamy Moisdeen, on fifteen metres and ten cen-
timetres (15.10m); On the fourth and last side, by the property
belonging to Mr Prem Greedharry, on forty one metres twenty five
centimetres (41.25m). The whole morefully described in deed tran-
scribed in TV 1099/204. There exists on this portion of land a one
storey concrete residential building, the ground floor and the storey
floor are each  of the extent of 1350 square feet. All parties claim-
ing a right to take inscription of legal mortgage upon the said prop-
erties are warned that they must do so before the transcription of
the judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such
right. 
Dated at Port Louis, this 22nd day of January 2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION 
Notice is hereby given that on Thursday the 15th day of February
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court, situ-
ate at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis,
the Sale by Licitation prosecuted at the request of 1.- Mr.
Marday CAUNDAY, 2.- Mr Sadasiven Pillay CAUNDAY, 3.- Mr
Sivapragassen CAUNDAY, 4.- Maga Luchemy CAUNDAY, 5.-
Saraspadee CAUNDAY, 6.- Sarojinee CAUNDAY, 7.- Vele CAUN-
DAY, 8.- Mrs Ww Parmowtee GOOLJAR, widow of late Soopaya
caunday, 9.- Mr. Kevin Sammi CAUNDAY, 10.- Mr. Deven CAUN-
DAY and 11.- Mrs Sheelah Devy MANIKHAM, widow of late
Sinsamy CAUNDAY against 1.- Narainsamy CAUNDAY and 2.-
Parma Siven CAUNDAY of 1.- Une portion de terrain de la conte-
nance de 43 toises soit 163.35m2, mais trouvee etre de la conte-
nance de 167m2, après mesurage, sise dans le district de Port
Louis, lieu dit No. 13, Rue Louis Alfred Celestin, Port Louis et
bornee comme suit:- Du premier cote, par un trottoir d’un metre et
quarante cinq centimetres (1.45m) de large longeant un drain d’un
metre et quinze centimetres (1.15m) longeant Louis Alfred Celestin
Street, un chemin de cinq metres et quarante centimetres (5.40m)
de large, sur treize metres et vingt six centimetres (13.26m); Du
deuxieme cote, par divers proprietaires, sur douze metres et deux
centimetres (12.02m); Du troisieme cote, par le terrain appartenant
a Abdool Gaffar Goolam Hossen, sur treize metres et trente deux
centimetres (13.32m). Du quatrieme et dernier cote, par le terrain
appartenant a Des Langs ou ayants droits, sur treize metres et
trente deux centimetres (13.32m). Le tout plus amplement decrit au
Vol. 569/159. PIN 1112360072. 2.- Une portion de terrain de la con-
tenance indeterminee mais trouvee etre de la contenance de cent
quatre vingt neuf et soixante dix centiemes de metres carres
metres carres (189.70m2), après mesurage, sise dans le district
de Port Louis, lieu dit No. 7, Rue Louis Alfred Celestin, Port Louis
et bornee comme suit:- Du premier cote, par un trottoir d’un metre
et quarante centimetres (1.40m) de large longeant un drain d’un
metre (1.00m) de large longeant Louis Alfred Celestin Street, sur
neuf metres et soixante quinze centimetres (9.75m); Du deuxieme
cote, par le terrain appartenant a Sinsamy Caunday, sur dix sept
metres et quatre vingt trois centimetres (17.83m); Du troisieme
cote, par le terrain appartenant a Louis Catangan ou ayants droits,
sur onze metres et soixante et onze centimetres (11.71m); Du qua-
trieme et dernier cote, par le terrain appartenant a Etang ou ayants
droits, sur dix sept metres et quatre vingt dix centimetres (17.90m).
Le tout plus amplement decrit au Vol. 835/87. PIN 1112360092.
BUILDINGS. There exists on the first portion of land a concrete
house in a dilapidated condition which needs to be pulled down.
The second portion of land is bare.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right. 
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 22nd day of January 2024.
Me.  M. I. DAUHOO
Of Cathedrale Square, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 22nd day of
February 2024 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master's
Bar, Master & Registrar of  the Supreme Court, situate at the
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port
Louis, the Sale by Licitation of the hereunder described immove-
able property viz; a portion of land of the extent of about “deux
perches et demie” d’après le titre de propriété qui depuis a été
mesuré par Mons. Ng.Tong Ng Wah, Arpenteur Juré, le
18/02/2009, enregistré au Reg. LS 67 No. 1865 et trouvée être
d’une superficie de DEUX CENT QUARANTE NEUF METRES
CARRES ET SOIXANTE CENTIEMES DE METRE CARRE
(249.60m2)’ situate in the District of Port Louis ‘lieu dit
Abercrombie au No. 64, Avenue Abercrombie’, morefully described
in title deed registered and transcribed on 27th July 2009 in Volume
7430 No.68 and bounded as follows:- “Du premier côté, par les
réserves longeant L’Avenue Abercrombie sur dix mètres et quatre
vingt dix centimètres (10.90m); Du deuxième côté, par les terres de
l’Etat, sur vingt trois mètres et quarante cinq centimètres (23.45m);
Du troisièmes côté, par une bande de terre réservée pour le pas-
sage de la ligne Sewerage, sur dix mètres et soixante cinq cen-
timètres (10.65m); Et du quatrième et dernier côté, par les terres de
l’Etat, sur vingt trois mètres et cinquante centimètres (23.50m).’
Together with a concrete building existing thereon and all that
depends or form part thereof without any exceptions or reserva-
tions whatsoever, the whole morefully described in the said
Memorandum of Charges. The said Sale is prosecuted at the
request of: (1) Marie Edwige Magda LADOUCE (born
MANOULA), (2) Marie Mariette BATTERIE (born MANOULA), (3)
Moïse MANOULA, (4) George Lindley MANOULA, (5) Marie
Lylette Patricia MANOULA DESIRÉ (born MANOULA), (6) Marie
Cindy Nathacia CHARLOT (born MANOULA), (7) Brunette
Anthiell FRANÇOIS (born ELISA), (8) Lee Valerio ELISA, (9)
Marie Sabrina MADELON (born ELISA), (10) Emmanuel ELISA
and (11) Joyce Stephanie ELISA JACKREELALL (born ELISA)
against (1) Jean Yves Andy MANOULA, of 45, Impasse
Cimetière Musulman, St Croix, (2) Jean Fabien MANOULA, (3)
Jean Sebastien Didier MANOULA, (4) Jean François Dylan
MANOULA, and (5) Jean Paul Cedrick MANOULA, all of them
of 64, Cité Briquetterie, St Croix, Port Louis.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall be debarred from such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 22nd day of January 2024.
Me. YOGINA YERRIAH
of The Fabrique, Sir Virgil Naz Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

La Société générale sous le coup d’une amende de 4,5 millions d’euros
pour des commissions « non justifiées » prélevées à ses clients

« Cette pratique tarifaire résultait d’une erreur de
paramétrage informatique », a fait savoir la banque, qui

dit avoir remboursé les personnes concernées

Une « amende transactionnelle » de 4,5 millions d’euros
a été infligée à la Société générale pour des « prélève-

ments de commissions d’intervention non justifiées », a
annoncé la direction générale de la concurrence, de la con-
sommation et de la répression des fraudes (DGCCRF)
lundi 22 janvier sur son site Internet.
Les faits en question, décelés au cours d’une enquête réal-
isée entre avril 2019 et janvier 2021, « sont relatifs au délit de
pratique commerciale trompeuse », précise la DGCCRF.
Le service dépendant du ministère de l’économie explique
que l’amende transactionnelle, « proportionnée à la gravité
des faits », a été proposée avec l’accord du parquet de
Nanterre et acceptée par la banque.

Les clients 
« intégralement remboursés »

La Société générale « confirme avoir conclu un accord
transactionnel » à la suite d’une enquête « portant sur des
prélèvements de frais bancaires non justifiés », dans un

communiqué publié lundi par l’Agence France-Presse.
« Dès son identification en 2020, Société générale a décidé
de mettre un terme à cette pratique tarifaire qui résultait
d’une erreur de paramétrage informatique dans l’applica-
tion de commissions d’intervention », assure-t-elle, tenant

« à préciser que tous les clients particuliers » concernés
par ces prélèvements indus de commissions d’intervention
« ont été intégralement remboursés ».
L’enquête avait été réalisée par le service consacré à la
répression des fraudes de la direction départementale de la
protection des populations des Hauts-de-Seine (DDPP92),
a encore précisé la DGCCRF sur son site Internet, sans
donner davantage de détails.
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CARABAO  CUP

Chelsea  6  Middlesbrough  1
Les Blues se font respecter

Alors que Chelsea bat Middlesbrough 6-1
lors du match retour de sa demi-finale de
la Coupe Carabao ; Les Bleus ont annulé
la défaite 1-0 au match aller ; Le doublé
de Cole Palmer, ainsi que les buts d'Enzo
Fernandez, Axel Disasi, Noni Madueke et

un but contre son camp de Jonny
Howson ont permis aux Blues de gagner.

Chelsea a époustouflé Middlesbrough
avec une performance effrénée en pre-

mière mi-temps pour enregistrer une vic-
toire globale de 6-2. 

Boro a stupéfié les Blues avec une vic-
toire 1-0 au Riverside Stadium lors du
match aller et avait de réelles ambitions de
devenir la première équipe de l'EFL à élim-
iner un adversaire de Premier League en
demi-finale depuis que Bradford a éliminé
Aston Villa il y a 11 ans.

Mais Chelsea a anéanti ces espoirs
avant la mi-temps grâce au but contre son

camp de Jonny Howson et aux frappes
d'Enzo Fernandez, Axel Disasi et Cole
Palmer.

Les deux derniers de ces quatre buts
sont survenus après que Boro ait été sur-
pris en train de jouer par l'arrière et ce sché-
ma s'est poursuivi en seconde période,
avec des erreurs de l'équipe de Michael
Carrick punies par Palmer et Noni
Madueke.

Morgan Rogers a ajouté un but de con-
solation tardif pour Boro mais, au milieu
d'une campagne incohérente, Chelsea a
désormais remporté cinq de ses six
derniers matches, tandis que ses support-
ers peuvent s'attendre à un voyage à
Wembley le 25 février alors que Mauricio
Pochettino cherche à remporter l'argenterie
dans son match. première saison au club.
Comment les Blues ont rebondi pour
enregistrer une victoire mémorable
En milieu de tableau de Premier League

et sans football européen, les coupes
nationales ont pris une grande importance
pour Chelsea et Pochettino qui tentent de
démontrer des progrès tangibles au cours
d'une saison de transition.

L'inefficacité devant le but a contribué à

leur défaite choc au match aller, mais
Chelsea a plus que compensé cela à
Stamford Bridge alors que le triste bilan de
Boro dans l'ouest de Londres se poursuivait
- ils n'ont plus réussi à gagner en 22 matchs
à l'extérieur contre les Blues, remontant à
1975.

Coupe d'Afrique des  Nations

Algérie  éliminée
Mauritanie  1  Algerie  0

L'Algérie tombe de très, très haut. Alors
qu'ils n'avaient besoin que d'un point
pour se qualifier, les Fennecs se sont
inclinés face à la Mauritanie (1-0) mardi
soir, lors de la troisième et dernière

journée de la phase de groupes. La sélec-
tion de Djamel Belmadi prend ainsi la
porte dès les poules pour la deuxième

fois de rang dans la compétition. Un
exploit immense pour la Mauritanie.

Coup de tonnerre pour l’Algérie. Le vain-
queur de la CAN 2019 passe à la

trappe. Comme lors de l’édition 2021, les
Fennecs sont éliminés dès la phase de
poules. Ils ont été incapables de remporter
la moindre rencontre. Après deux nuls, ils

se sont logiquement inclinés, ce mardi, face
à la Mauritanie (1-0). Une énorme surprise
qui permet aux Mourabitounes d’obtenir
une qualification historique pour les
huitièmes de finale.

C’est un nouvel échec cuisant pour
Djamel Belmadi qui a fait plusieurs choix
forts dans son onze de départ. En plaçant
notamment Riyad Mahrez sur le banc. Mais
cela n’a rien changé. Son équipe d’Algérie a
encore déçu. A l’image d’un Houssem
Aouar inexistant ou d’un Mohamed Amoura,
qui n’a pas apporté l’impact espéré. La pre-
mière période a été désastreuse. Un néant
offensif sanctionné par un but concédé sur
corner signé par le capitaine mauritanien
Mohamed Dellahi (1-0, 37e).

Mandréa évite une humiliation 
plus lourde

Malgré les entrées de Mahrez, Belaili,
Bentaleb ou Slimani, les Fennecs ont eu un
mal fou à réagir. Ils ont longtemps multiplié

les bévues défensives et ont pu conserver
jusqu’au bout l’espoir de revenir au score
grâce aux interventions déterminantes
d’Anthony Mandréa, auteur de six arrêts, et
à la barre transversale trouvée par Pape
Ibnou Ba, tout seul à la réception d’un cen-
tre dans les six mètres (85e).

Face à des Mauritaniens très méritants
et solidaires, et malgré toutes les carences
observées, les Algériens sont quand même
passés tout proche de l’égalisation. Sur
deux coups francs bien exécutés, une tête
de Boudaoui (60e) et une frappe à bouts
portants de Mandi (69e) ont fait briller
Babacar Niasse, le portier de Guingamp.
Celui-ci a aussi eu le brin de réussite néces-
saire quand, après avoir repoussé une nou-
velle frappe de Mandi, il a vu Baghdad
Bounedjah envoyer le ballon de peu à côté
(90e+6). Pour le plus grand bonheur de la
Mauritanie qui signe la toute première vic-
toire de son histoire à la CAN

Liverpool "ne peut jamais prendre ces
choses pour acquises" après avoir battu
Fulham pour organiser une finale de

Coupe Carabao avec Chelsea, a déclaré
le manager Jurgen Klopp.

Les Reds menaient 2-1 dès le match aller
et leur match nul à Craven Cottage était

suffisant pour faire le travail et organiser
une finale à Wembley le 25 février.
Luis Diaz a donné une avance rapide à
Liverpool, en repoussant le ballon diagonal
de Jarell Quansah, en coupant à l'intérieur
et en battant Bernd Leno à son premier
poteau trop facilement, bien qu'avec l'aide
d'une déviation.

Les hôtes de Marco Silva ont connu de
bons moments et ont mérité leur égalisation
ce soir-là lorsqu'Issa Diop a récupéré le bal-
lon dévié de Harry Wilson.

Un autre but de Fulham aurait envoyé
l'égalité en prolongation et la frappe à

longue portée de Wilson a été stoppée par
Caoimhin Kelleher.

Mais les Cottagers n'ont pas pu trouver
de deuxième but malgré leurs efforts pour
en marquer un et leur attente d'une pre-
mière finale de Coupe EFL se poursuit.

"Le stade [Wembley] sera entière-
ment bleu et rouge – c'est un bon stade.

"Venir ici ce soir et passer ensuite, c'est
spécial. On ne peut jamais prendre ces
choses pour acquises.

"Après une demi-heure, notre pied a
lâché l'accélérateur et il était plus ouvert.
Nous avons dû le faire franchir la ligne d'ar-
rivée et nous attendons vraiment avec
impatience Wembley."

Liverpool fait le travail
Les deux équipes participent au qua-

trième tour de la FA Cup ce week-end,
Fulham accueillant Newcastle samedi et
Liverpool à domicile contre Norwich
dimanche.

Chelsea a réservé sa place à Wembley
mardi avec une victoire 6-1 sur le club de
championnat de Middlesbrough, qui a rem-
porté le match aller 1-0.

Malgré un bon jeu de Fulham, Liverpool
semblait à l'aise jusqu'à la 75e minute et
aurait pu mener davantage – mais a franchi la
ligne d'arrivée malgré une finale nerveuse.

Liverpool participe à une 14e finale
record de Coupe de la Ligue et à seulement
90 minutes de revenir à l'argenterie après
une saison 2022-23 sans trophée.

Klopp a construit une excellente équipe
new-look, et les espoirs des dirigeants de la
Premier League de réaliser un triplé nation-
al perdurent. Ils n'ont perdu qu'une seule
fois au niveau national toute la saison, à
Tottenham en Premier League le 30 sep-
tembre.

Ils ont également de la force en pro-
fondeur, apportant 191 changements à leur
onze de départ toutes compétitions confon-
dues cette saison, soit 56 de plus que tout
autre club de Premier League.

La frappe précoce de Diaz a calmé les
nerfs immédiats et Liverpool a eu plusieurs
occasions de mettre fin à l'égalité, Darwin
Nunez se rapprochant à plusieurs reprises.

Le Colombien Diaz a inscrit le ballon
dans les filets une deuxième fois, mais le
but a été annulé et Nunez a été signalé
hors-jeu.

Andy Robertson était un remplaçant
inutilisé puisque l'arrière gauche de
Liverpool était impliqué dans une équipe
pour la première fois depuis s'être blessé à
l'épaule en octobre.

Ce fut une grande soirée pour Fulham,
qui tentait d'atteindre pour la première fois
la finale de cette compétition. Les fans ont
reçu des drapeaux à agiter lorsque les
joueurs sortaient et on avait le sentiment
que cela pourrait être une soirée spéciale à
Craven Cottage.

Andreas Pereira s'est approché dés-
espérément lorsqu'il a touché le poteau
sous un angle serré après que Tosin
Adarabioyo ait battu Kelleher au ballon
avec sa tête.

Lorsque le remplaçant Wilson a choisi
Diop, qui a poussé le ballon avec sa cuisse
pour son premier but depuis octobre 2022,
cela a redonné espoir aux hôtes.

Mais en fin de compte, ils n'ont pas réus-
si à créer une occasion claire de prolonger
le match de 30 minutes supplémentaires.

Liverpool en finale grâce 
à la difference d'un but

Fulham  1 - Liverpool  1
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COUPE D'AFRIQUE DES NATIONS
L'Egypte qualifiée en 8es malgré un nul contre le cap vert (2-2)

Fin de match folle mais heureuse pour
l'Egypte en Coupe d'Afrique des nations.

Rejointe in extremis au tableau d'af-
fichage (2-2) par des Cap-Verdiens - déjà
qualifiés - qui avaient ouvert la marque et
qui n'ont jamais baissé les bras, la sélec-
tion des Pharaons a gagné son billet pour
les 8es de finale, lundi, car le Ghana et le

Mozambique n'ont eux aussi pu se
départager (2-2).

C'était un scénario fou pour clore ce
groupe B de la Coupe d'Afrique des

Nations 2023 ! Au terme d'un match nul aux
multiples rebondissements (2-2), lundi soir
à Abidjan, l'Egypte est parvenue à arracher
son billet pour les huitièmes de finale de la
compétition contre une équipe du Cap Vert
déjà qualifiée, mais désireuse de rester
invaincue grâce à une volonté de fer. Dans
l'autre rencontre, le nul sur le gong entre le
Ghana et le Mozambique (2-2) a offert aux
Egyptiens le luxe de se contenter d'un
troisième partage des points en autant de
rencontres pour valider son billet à la deux-
ième place de la poule.

Mohamed Salah peut remercier ses
coéquipiers d'une part, et la bonne étoile
au-dessus de l'équipe nationale égyptienne
de football d'autre part. Certes, les
Pharaons n'ont toujours pas gagné dans
cette CAN ivoirienne et ce match nul pos-
sède une certaine amertume pour le septu-
ple champion d'Afrique après un scénario à
couper le souffle. Mais finalement, le verre
est surtout à moitié plein : c'est toute la

résilience des hommes de Rui Vitoria qui
est à souligner. Troisième de la poule pen-
dant plus de cinquante minutes, l'Egypte n'a
pas flanché et s'est hissée au tour suivant.
La plaie de l'absence de Salah n'est pas
encore compensée, mais le pire est évité.

Mohamed, 
de l'enfer au paradis

Longtemps, les Egyptiens ont buté sur
une solide défense capverdienne dans
cette partie. Vozinha a repoussé les deux
tentatives d'Omar Marmoush et Mostafa
Mohamed (20e), puis Ahmed Zizo n'a pas
trouvé le cadre (39e, 41e). Auteur de deux
succès en deux rencontres depuis le début
du tournoi, les Requins Bleus ont ouvert le
score juste avant la pause grâce à une
combinaison entre Ryan Mendes à la passe
et Gilson Tavares à la finition (45e, 1-0). De
quoi semer le doute dans le camp opposé
au moment de rentrer aux vestiaires en
théorie. Mais dans la pratique, l'Egypte est
revenue métamorphosée.

Remplaçant au démarrage de la rencon-
tre, Mahmoud Trezeguet a entamé la deux-
ième période pied au plancher avec une
première frappe au-dessus vingt secondes
après son entrée en jeu (46e), puis un pre-
mier but rempli d'opportunisme au bout de
cinq minutes passées sur la pelouse (50e,
1-1). Avec ce match nul, l'Egypte s'est
placée dans une situation plus confortable
de troisième de poule sans s'assurer la
qualification pour autant car le Ghana
menait alors face au Mozambique. En fin de
match, Mohamed a manqué la balle de
match (83e) avant de penser devenir le

héros du match d'un lob libérateur dans le
temps additionnel (93e, 2-1).

Au lieu de cela, Bryan Texeira s'est
chargé de lui rendre la pareille (98e, 2-2).
L'Egypte n'a pas pris trois points ce soir,
mais elle prend trois points dans ce groupe

B et c'est bien là l'essentiel. Pour le Ghana,
troisième avec seulement deux points au
compteur et d'ores et déjà derrière la Côte
d'Ivoire au classement des meilleurs
troisièmes, la qualification semble en
revanche très compromise.

La Côte d'Ivoire sombre à domicile contre la Guinée équatoriale (0-4)
La Côte d’Ivoire a sombré lundi face à la
Guinée Equatoriale, battue 4 à 0, au stade
d’Ebimpé, près d'Abidjan, une deuxième
défaite de rang qui risque de la priver des

huitièmes de finale de "sa" Coupe
d'Afrique des nations.

Les Eléphants terminent troisièmes du
groupe A avec trois points et doivent

désormais attendre jusqu’à mercredi pour
savoir s’ils feront partie des quatre meilleurs
troisièmes qualifiés pour les 8e de finale.
Mais avec une différence de buts négative
(-3), la mission semble délicate.

La Guinée Equatoriale, elle, se qualifie
première avec 7 points, juste devant le
Nigeria, vainqueur de la Guinée Bissau (1-
0) et devancé à la différence de buts.

Les Ivoiriens ont longtemps maîtrisé la
possession du ballon, mais comme jeudi
face au Nigeria (0-1) ils ont manqué de
créativité et d’adresse pour réellement
inquiéter le portier équato-guinéen Jesus
Owono.

Le sélectionneur des Eléphants, Jean-
Louis Gasset, avait pourtant fait quatre
changements dans son onze de départ, en
titularisant notamment le Rémois Oumar
Diakité à droite, très remuant.

La Guinée Equatoriale a ouvert la mar-
que sur l’une de ses rares occasions, en fin
de première période, par son buteur maison
Emilio Nsue, bien servi par Carlos Akapo
qui avait percé une défense ivoirienne pas-
sive.

Les Eléphants ont cru refaire leur retard
dans le temps additionnel de la première
période mais le but d'Ibrahim Sangaré a été
refusé pour une position de hors-jeu.

Miracle
La deuxième période a offert un visage

similaire à la première avec des Equato-
Guinéens bien regroupés et qui ont

régulièrement cassé le rythme. Les
Ivoiriens ont toutefois eu davantage d’occa-
sions d'égaliser.

Sangaré d'abord à la 46e minute. Mais
sa frappe à bout portant tout près du but est
passée au dessus. Puis Christian Kouamé,
seul face à Owono, a ensuite manqué son
face à face en butant sur le gardien
d'Alaves (57).

A la 67e minute, le stade a de nouveau
chaviré après un but de Jean-Philippe
Krasso, entré en jeu quelques minutes plus
tôt. Mais une fois encore, le but a été refusé

pour hors-jeu.
Six minutes plus tard, les coéquipiers de

Franck Kessié ont été punis par un superbe
coup-franc direct de Pablo Ganet, sur l’une
des rares incursions de la Guinée
Equatoriale.

Les Ivoiriens, aux abois, ont ensuite
concédé dans la foulée un troisième but par
Emilio Nsue, sur un contre rapidement
mené (75). Avec ce doublé, le capitaine du
Nzalang compte 5 réalisations et caracole
en tête du classement des buteurs de la
CAN.

Le coup de grâce a été porté sur un
ultime contre conclu par Jannick Buyla, à la
88e minute. Un but qui a provoqué
quelques mouvements d’humeur – jets de
bouteille, de projectiles - dans les travées
du stade qui s’était déjà passablement
dégarni à 3-0.

La Côte d’Ivoire va désormais attendre
fébrilement les derniers matches des cinq
autres groupes pour savoir si elle accroche
un ticket pour les huitièmes. Qui tiendrait du
miracle.


